
Auzet dans l’intercommunalité (Provence Alpes Agglo) 
Bien que n’exerçant aucun mandat important au sein de 

l’agglo, je participe à de nombreuses réunions statutaires : 
conseil d’agglo, conseil des maires, CLECT. Je suis aussi mem-
bre de la commission Environnement et représente l’agglo à 
l’entente PAA - CC Sisteronais-Buëch qui gère le Géoparc de 
Haute Provence ainsi qu’à l’OT du pôle de Digne.  

Comme les élus s’y étaient engagés, PAA n’a pas augmenté 
ses impôts. 

Dans un an exactement, la compétence Eau et Assainisse-
ment sera transférée à PAA. L’entretien, la surveillance et les 
 réparations des équipements seront assurés par une équipe 
technique positionnée à Seyne. Le prix de ce service sera lissé 
sur tout le territoire sur une période de dix ans avec la proba-
bilité d’une augmentation des tarifs. 

À Auzet, dans le cadre de la rétrocession aux communes 
d’équipements qui n’ont pas vocation à être gérés par l’agglo, 
PAA reste propriétaire des logements passifs, du gîte Retrou-

vance et pour l’instant du foyer du Fanget. 
 

Élections municipales de 2020 
Je ne serai pas candidat. Je suis maire 

d’Auzet depuis trente ans. Il est évident, 
vous le savez, que toutes nos réalisations 
n’ont pu être financées par nos seuls im-
pôts. Nous avons obtenu de nombreuses 
aides pour chacune de nos réalisations.  
Ce travail de l’ombre de montage de dos-

siers, de connaissance des programmes fi-
nancés, de lobbying est épuisant et peu 

gratifiant mais pourtant indispensable. J’y ai consacré beau-
coup d’énergie et je dois dire qu’aujourd’hui, avec l’âge, j’ai un 
peu envie de passer à autre chose. 

J’ai eu un profil de maire développeur, mais peut-être qu’Au-
zet a maintenant plus besoin d’un maire animateur ! 

Concernant le conflit en cours, dit des «Gilets jaunes», à la 
demande de l’AMF j’ai ouvert un cahier de doléances en mairie. 
Je remercie ceux qui sont venus – et qui viendront – s’exprimer. 

Je terminerai en vous présentant tous mes vœux de bon-
heur, santé et réussite dans vos activités. Je nous souhaite aussi, 
pour cette année 2019, une évolution de société plus juste, plus 
humaine, moins agressive et plus sensible aux questions envi-
ronnementales.  n

QUE s’est-il passé à Auzet l’an dernier ? Les points évoqués 
ci-après sont ensuite développés dans ce journal. 

Au niveau de l’état-civil : pas de décès, deux PACS et sur-
tout la naissance de notre petite Solène Joubert, la fille de May-
lis et de Danick ! 

Travaux. Nous avons enfin réalisé cette année la mise en 
place des compteurs d’eau, entrepris la réhabilitation des deux 
logements communaux situés dans l’ancienne poste et rénové 
le chalet « Les Clarines », peintures et sols. Au printemps, nous 
rechercherons de nouveaux locataires . 

Carte communale. Vieille de onze ans, il était indispensa-
ble de la réviser. Dans le cadre de la loi, les services de l’Etat 
nous imposent une réduction conséquente des surfaces 
construc -tibles. 

Animations. Je tiens à remercier celles et ceux qui, dans les 
associations Oser à Auzet, Farigoulette et Val lées du Bès, ont 
animé notre commune, soit huit événements l’an dernier. 

Les actions forestières, nombreuses en 2018, se poursui-
vront cette année, tout comme les initia-
tives en faveur du pastoralisme.  

Commerce local. Le bistrot d’Auzet a 
été repris fin 2018. Je pense me faire l’in-
terprète de tous les Auzétans en disant ma 
satisfaction de voir ce lieu enfin réouvrir 
et souhaite plein succès à notre brasseur 
qui en est à l’initiative. 

Cette année 2019 verra la rétrocession 
de l’atelier relais de boulangerie à ses ac-
tuels gestionnaires. 

L’extension des locaux de la mairie, la 
 sécurisation et l’embellissement de la traversée du village ont 
aussi été  financés. Ces projets anciens doivent se concrétiser 
cette année. 

Dans le cadre du programme européen LEADER, nous 
avons sollicité un soutien pour revaloriser l’arborétum du 
 Cubertin. 

Fiscalité. Depuis cinq ans, les impôts locaux et les rede-
vances Eau et assainissement n’ont pas évolué. Comme tou-
jours, nous réduisons au strict minimum les frais de 
fonctionnement pour favoriser les investissements. 

A noter cette année l’augmentation conséquente des 
 dépenses de fonctionnement pour les jeunes Auzetans scola-
risés à Seyne. 
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Débutés mi-juin 2018, les travaux de 
pose des compteurs d’eau potable ont 

pris fin début octobre. Chaque foyer est 
désormais équipé d’un compteur soit chez 
lui ou à proximité, soit regroupé avec d’au-
tres et accessible par un regard commun 
proche des habitations. 
Les entreprises retenues par la Conseil mu-
nicipal suite à l’appel d’offres : Scop CLAIE 
(bureau d’études techniques, Gap), Imbert 
(terrassements, Norante) et Alpes Chauf-
fage Confort (plomberie intérieure, Aiglun) 
ont donné toute satisfaction. 
Un an après l’inauguration de sa nouvelle 
station d’épuration, la Commune est dé sor-
mais en conformité avec la loi sur l’Eau de 
1992. Elle respecte ainsi un engagement pris 
dans le cadre du Contrat de rivière qu’elle 
avait signé en 2015 à Malijai. 
Le coût total de l’opération s’élève à  
150 590 € HT. Financement : Etat 30 %, 
Agence de l’Eau 30 %, Commune 40 % 
(emprunt commun avec celui de la station 
d’épuration).  

PAA prend la main 
Au 1er janvier 2020, conformément aux dis-
positions de la loi NOTRe, Provence Alpes 
Agglomération exercera la compétence Eau 
et Assainissement dans toutes les commu -
nes de son territoire. L’agglo assurera donc 
le suivi et l’entretien de notre station d’épu-
ration et de notre réseau d’eau potable.  
L’an prochain, nos élus décideront des 
montants des abonnement et des prix du 
m3 correspondants. Dans cette perspective, 
les services de l’agglo ont réalisé en 2018 la 
cartographie de nos réseaux et pris connais-
sance de l’état des ouvrages dédiés. 

Tourisme

Un regard regroupant quatre 
compteurs. Ici, au Forest

Compteurs de consommation d’eau potable / Station d’épuration 

NOS INSTALLATIONS SONT DÉSORMAIS  
EN CONFORMITÉ 

LA COMMUNE VEUT VALORISER L’ARBORETUM DU CUBERTIN

Une Step sous contrôle 
Notre nouvelle station d’épuration à filtre 
planté de roseaux fonctionne bien. Il fau-
dra juste densifier les plantations dans deux 
 casiers du premier niveau.  
En 2019, cette installation doit faire l’objet 
d’un contrôle à l’initiative de la Commune, 
sous l’œil vigilant des services de l’État. Son 
entretien hebdomadaire est assuré par un 
intervenant local dont le travail serait sim-
plifié si certain-e-s s’abstenaient de jeter des 
lingettes dans le réseau. 

Une opération coûteuse 
Concernant les deux bassins de l’ancien 
 lagunage désormais inutiles, le transfert en 
décharge des surnageants a été effectué en 
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avril 2018 et celui des boues ensuite, en 
deux tranches, sur une exploitation agricole 
au-dessus du col du Fanget. Enfin, les 
bâches étaient emportées en décharge par 
l’entreprise Imbert (Norante).  
Ces opérations, très onéreuses du fait des 
études préalables et des transports, ont été 
menées à bien par le cabinet Agrosylva. 
Pour nous soutenir, le Conseil départemen-
tal nous a accordé en juillet dernier une 
subvention complémentaire de 8 730 €. 
Les deux lagunes ainsi libérées devraient se 
remplir d’eau et – souhaitons-le – accueillir 
une faune sauvage diversifiée. 
Coût final de cette opération :  
35 969,60 €

Dans son cadre naturel préservé, ce site a vocation à s’in-
tégrer dans les circuits de visite de l’UNESCO Géoparc 

de Haute Provence sur la thématique naturaliste. Toutefois, 
un ensemble d’aménagements s’avère indispensable.  
Le projet consiste à réhabiliter l’arboretum des essences mon-
tagnardes, poser des nichoirs, créer une mare destinée à l’ob-
servation de la faune sauvage grâce à une cabane équipée d’un 
vitrage spécial, ajouter une signalétique moderne et lisible. 
Cette opération est éligible à un financement LEADER 
 (Europe). L’estimation du coût des aménagement s’élève à 
36 500 € HT avec un autofinancement de 20 %. Lors de sa 
séance du 24 juillet 2018, le Conseil municipal approuvait le 
projet et le plan de financement présenté par le maire. 

Le dossier est ensuite soumis au comité de programmation 
LEADER le 7 octobre à Digne, première étape de sélection 
dans le cadre du programme LEADER du Groupe d’Action 
Locale (GAL) Dignois. Il est accepté. 
Enfin, il faut présenter ce dossier à la Région en vue de sa sé-
lection définitive en approuvant son contenu, son coût et son 
plan de financement que le maire a détaillé au Conseil. Les 
 dépenses prévues – qu’il est désormais possible d’augmenter 
de 10 % – correspondent à la réalisation des travaux précé-
demment décrits. A l’invitation du maire, le Conseil munici-
pal a approuvé le plan de financement pour un montant total 
de 40 120 € HT. Soit : aides publiques + LEADER : 32 096 €, 
autofinancement de la Commune : 8 024 €.  

Eau et Assainissement

www.geoparchauteprovence.com
www.geoparchauteprovence.com
www.geoparchauteprovence.com


Depuis quelques mois, grâce à un nou-
veau procédé technique (la machine à 

courants de Foucault), des déchets que 
nous jetions auparavant et finissaient au 
centre d’enfouissement de Ventavon (05) 
peuvent connaître une seconde vie. 
Les petits emballages métalliques ont donc 
 rejoint les canettes et autres aérosols (voir 
liste sur le site web du Sydevom) dans le 
même conteneur jaune des emballages mé-
nagers triés qui sont dirigés vers Manosque. 

Même les pots de yaourts 
Mieux encore, dès le 1er avril prochain, les 
sacs et sachets en plastique souple, les bar-
quettes et pots en plastique et en polysty-
rène (pots de yaourts, tubes dentifrice, etc.) 
les rejoindront dans le même conteneur. 
Le centre de tri Véolia à Manosque s’est 
modernisé. De nouveaux équipements 

VERS LA TAXE INCITATIVE  
Le Grenelle Environnement (2007) prévoit l’ins-
tauration progressive, à partir de 2020, de la 
« taxe incitative » calculée selon le poids des 
 ordures ménagères produit par chaque   ménage, 
hors déchets triés. Elle remplacera l’actuelle taxe 
d’enlèvement des ordures  ménagères (TEOM).  

Ce système mis en place depuis plusieurs 
 années dans quelques communautés de com-
munes (voir l’exemple de l’agglo de Besançon) 
donne satisfaction.

Les nouvelles  

consignes de tri préconisées  

par le Sydevom 04 Tri des emballages ménagers 

A PARTIR DU 1ER AVRIL, TOUS LES  
EMBALLAGES MÉNAGERS SERONT  
REGROUPÉS DANS LE MÊME CONTENEUR 

(chaîne de tri, quatre trieurs optiques et 
quatre séparateurs balistiques) permettront 
le tri de 15 000 tonnes d’emballages ména-
gers afin d’adopter un geste de tri plus sim-
ple au quotidien. 

La TGAP s’envole 
La Taxe Générale sur les Activités Polluantes 
(TGAP) est due par tout exploitant d'une  
installation de stockage de déchets ou de 
traitement thermique de déchets (incinéra-
teur). Elle a pour objectif de limiter le nom-
bre de ces équipements et d’en courager les 
comportements vertueux, comme la limi-
tation des déchets, le recyclage… 
Dans le département des Alpes-de-Haute-
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Déchets ménagers

Provence, la trajectoire de la TGAP évoluera 
de 24 € la tonne en 2019 à 65 € en 2025. 
Une explosion des coûts pour les budgets 
des collectivités, d’où l’urgence de réduire 
les déchets enfouis. Élargir les possibilités 
de tri apparaît donc comme un levier effi-
cace pour atteindre cet objectif. 

Déchets triés = économies 
La baisse attendue du volume des déchets 
non triables entraînera également la baisse 
du coût de leur transport au centre d’en-
fouissement et de stockage et, en parallèle, 
une augmentation des revenus des collecti-
vités grâce à la vente des produits plus et 
mieux triés.  

www.sydevom04.fr
http://www.grandbesancon.fr/index.php?p=1990


La capacité d’accueil de notre cimetière n’est pas 
conforme aux normes légales. Il s’avère même 

trop petit pour recevoir de nouvelles sépultures et 
la commune ne peut pas honorer plusieurs de-
mandes qui restent en attente.  

Un projet global 
L’objectif est donc de restructurer notre cimetière, 
c’est-à-dire : 
– de l’agrandir en « poussant les murs », au moins 
un, avec pour conséquences la modification de 
l’entrée nord et de son accès ; 
– de libérer de la place dans le périmètre existant, 
ce qui implique de revoir le volume de l’ossuaire ; 
– de déplacer le monument (croix) placé dans la 
partie sud pour libérer une place supplémentaire ; 
– de créer de nouveaux caveaux ; 
– de remplacer les deux portails en bois. 
Parallèlement, nous pourrions profiter de ces tra-
vaux pour : 
– créer un petit local technique dans l’angle de 
l’aile nord de l’église ; 
– de réaménager la placette devant l’entrée et d’y 
créer quelques places de parking. 
Le projet, dessiné par le maire et le premier adjoint, 
fait l’objet d’une présentation au Conseil munici-
pal du 27 février 2018.  

Nouvelle mairie

Cimetière communal

Accessibilité, 
agrandissement 
et restructuration  
du cimetière 

UN PROJET 
DÉFINI,  
UNE  
MAÎTRISE 
D’ŒUVRE 
ESTIMÉE

Cette opération de longue haleine pour-
rait aboutir en 2019 pour sa première 

tranche.  
Revenons sur l’historique du projet. 

En 2016 
• Le Conseil municipal décide d’étudier la 
possibilité d’agrandir la mairie, trop petite, 
en y adjoignant une salle multi-activité. 
• Il choisit le lieu d’implantation, notam-
ment sur les jardins côté sud-ouest de la 
mairie. 
• Il retient le cabinet Natur’Arch (Digne) 
pour assurer la maîtrise d’œuvre du projet. 

En 2017 
• Le Conseil municipal après débat décide 
du programme du projet. 
• L’architecte nous soumet plusieurs propo-
sitions jusqu’à accord du Conseil.  
• L’architecte définit un coût prévisionnel 
de l’opération : 613 005 € HT répartis de 
la manière suivante : 
– Construction du bâtiment, accessibilité : 
385 395 € HT 
– Aménagements extérieurs : 137 032 € HT 
– Ensemble maîtrise d’œuvre BET : 90 578 €
HT 
• Un dossier de demande d’aide est déposé 
sur le montant global auprès de l’État 
(DETR) et du Conseil Régional (FRAT). 

Le projet de la future mairie 
dessiné par le cabinet Natur’Arch

Extension de la mairie / Création de locaux administratifs et culturels 

UN PROJET SCINDÉ EN DEUX PHASES
• Notre demande ne reçoit aucune aide, ni 
de l’Etat, ni du Conseil Régional. 
• Face à cette situation, conseil est demandé 
auprès des services de l’Etat (Mme Garcia, 
secrétaire générale de la Préfecture) qui 
nous demande de scinder le dossier en deux 
tranches afin de rentrer dans les critères de 
la DETR. 

En 2018 
• Après modification du dossier, une de-
mande de subvention au titre de la DETR 
2018 est déposée pour la première tranche 
de 475 973  € HT (bâtiment + maîtrise 
d’œuvre). 
• A la commission de mars 2018, l’État nous 

octroie l’aide maximum de 200 000 € sur la 
première tranche. 
• Confortés par cette décision, nous sollici-
tons à nouveau l’aide du Conseil Régional 
(rencontre avec Mme Eliane Bareille). 
• Le Conseil Régional nous octroie en no-
vembre 2018 une aide de 100 000 € calcu-
lée sur le montant global de l’opération. 
• Le Conseil municipal sollicite l’aide com-
plémentaire de l’Etat sur 2019 pour la 
deuxième tranche de travaux. 

En 2019 
Aujourd’hui, la phase d’acquisition des ter-
rains nécessaires à la réalisation de l’opéra-
tion se poursuit.

Cette opération lourde, à la fois en travaux et dans 
ses aspects réglementaires, nécessite l’intervention 
d’un bureau d’études spécialisé pour en assurer la 
maîtrise d’œuvre. 
La commune a donc recherché un prestataire à la 
fois proche et possédant une bonne réputation au-
près des élus locaux. A cet effet, elle a sollicité un 
devis auprès de Sud Études Engineering (SEE, Les 
Mées) pour une première estimation du coût de la 
maîtrise d’œuvre. 
Le technicien de SEE a visité les lieux et délivré son 
devis sur la base du projet accepté par le Conseil. Le 
10 avril, le maire présente ce devis aux élus. Il 
s’élève à 23 500 € HT. La partie travaux n’est pas 
estimée. 

Pas avant 2020 
Même avec le concours de l’Etat, le coût sera donc 
élevé. Pour l’heure, la commune ne pouvant traiter 
qu’un projet important par an (la pose des comp-
teurs d’eau en 2018), la priorité demeure l’exten-
sion de la mairie et la rénovation du patrimoine 
immobilier communal (en cours).  
Le projet de restructuration du cimetière – qui 
peut encore évoluer – demeure, mais il sera réalisé 
par l’équipe qui succèdera à l’actuel Conseil mu-
nicipal en 2020.
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https://www.collectivites-locales.gouv.fr/dotation-dequipement-des-territoires-ruraux-detr


En février 2018, le maire présente au 
Conseil municipal l’intérêt d’une 

 révision de la carte communale, vieille de 
onze ans. Il s’agit de permettre à un jeune 
couple de construire sur un terrain lui 
 appartenant.  
Dans la continuité de sa politique de dé-
veloppement local, le Conseil accepte le 
principe d’une révision et mandate le 
maire pour engager les démarches néces-
saires ainsi qu’un appel d’offres auprès de 
trois bureaux d’études techniques. 

Surfaces réduites 
En mai, le Conseil choisit le bureau 
d’études. Trois BET ont été consultés. 
Deux ont répondu : le cabinet Alpicité 
(Embrun) pour un montant de 13 300 € 
HT et Eurecat (Gap) pour un montant de 
11 050 € HT. Sur proposition du maire, 
le Conseil retient Alpicité pour la qualité 
de ses intervenants. Cette opération est 
 financée par l’Etat à hauteur de 50 %.  
Le bureau d’études retenu se met au tra-
vail. Au conseil municipal du 1er octobre, 

Urbanisme - Travaux
Infos diverses

Cette opération concerne les deux logements 
de l’Ancienne poste et le chalet Les Clarines. 

En mai 2018, le maire propose au Conseil muni-
cipal, qui accepte, de lancer une consultation avec 
publicité par voie de presse afin de rechercher trois 
entreprises générales du bâtiment, de choisir la 
mieux-disante et de rechercher les meilleures con-
ditions pour un emprunt à hauteur de 40 000 €. 

Soutien du Conseil départemental 
Il informe le Conseil que la commune n’obtien-
dra pas d’aide de l’État sur ce dossier. Toutefois, le 
soutien du Département (FODAC) est acquis. 
En juin, la consultation suscite deux offres par les 
groupements d’entreprises : SOCOBAT - Tron  
J.-N. (Seyne) d’une part, et Gamba (Digne) - Ta-
mietti (Volonne) d’autre part. L’ouverture des plis 
le 24 juillet lors d’un conseil municipal donne le 
résultat suivant : SOCOBAT-Tron 59 260,60 € HT, 
Gamba-Tamietti 70 048,68 € HT. A l’unanimité, 

Logements communaux 

LA COMMUNE RÉNOVE SON PATRIMOINE IMMOBILIER

SÉCURISATION ET EMBELLISSEMENT 
DE LA TRAVERSÉE DU VILLAGE 
Ce vieux projet (voir articles dans le Journal 
d’Auzet 2017, p. 3, et 2018, p. 5, disponibles 
sur le site internet communal) se concréti-
sera cette année, la commune ayant obtenu 
les financements nécessaires. 
• Amendes de police : 6 382 €  
• FODAC au titre de 2018 : 12 200 € 
• Autofinancement de la commune : 6 418 € 
pour un total de 25 000 € 
 
RÉUNIONS PUBLIQUES  
ET RÉCEPTIONS EN 2018 
Réceptions en mairie 
• 24 avril : nos conseillers départementaux, 
Evelyne Faure et Jean-Yves Roux 
• 7 juin : Patricia Granet-Brunello, prési-
dente de l’agglo, accompagnée du directeur 
des services, Denis Boudin  
• 20 décembre : le sénateur Jean-Yves Roux 

Réunions publiques 
• Révision de la carte communale, voir  
ci-contre (19 décembre) 
• Présentation de Provence Alpes Agglomé-
ration (14 décembre à Barles) en présence 
de dix Auzetans 
 
CARNET 
Naissance : Solène Joubert, le 23 janvier 2018 
chez Danick Joubert et Maelys Guivarch’ 
 
FRAIS DE SCOLARISATION 
La participation annuelle de la Commune 
aux frais de fonctionnement des écoles de 
Seyne où sont scolarisés les jeunes Auzetans 
est passée de 500 € en 2017 à... 1300 € en 
2018. 

Terrains constructibles 
LA CARTE COMMUNALE ÉVOLUE

le maire informe les élus que, suite à une 
réunion entre Alpicité et les services de 
l’Etat (DDT), il s’avère que les zones 
constructibles, en application du cadre 
 réglementaire (RNU, loi Montagne, loi 
ALUR), seront réduites, notamment au 
Fanget et sous Chapelenc. 
Le 10 décembre, en présence des parties 
concernées (élus, services de l’Etat, Dé-
partement, Région), le cabinet Alpicité 
présente en mairie l’état du dossier. 

Enquête publique 
Une réunion publique d’information se 
tient ensuite le 19 décembre dans les 
 locaux de la Fontaine de l’Ours (photo ci-
dessus). En présence d’une quinzaine de 
personnes, la technicienne d’Alpicité pré-
sente l’opération, répond aux questions 
et note les demandes des participants. 
Après enquête publique, dont nous igno-
rons la date et la durée à ce jour, puis va-
lidation par le Conseil municipal, la 
révision de ce document d’urbanisme 
simplifié devrait se conclure en 2019.

le Conseil choisit SOCOBAT-Tron, groupement le 
moins disant. 
Concernant l’emprunt de 40 000 €, des banques 
contactées l’offre du Crédit Agricole (CA) s’avère 
la plus intéressante. A l’unanimité, le Conseil ac-
cepte donc la proposition du CA (durée : 7 ans, 
taux fixe : 0,73 %, frais de dossier : 60 €). Le 
 financement reposera donc sur l’emprunt, le 
FODAC (Conseil départemental) et un rembour-
sement de l’assurance (10 000 €). 
A la demande des entreprises, les travaux débu-
tent en fin d’année 2018. 

Location au printemps 
Concernant le gîte les Clarines, suite au départ des 
locataires, les peintures et la réfection d’un plan-
cher sont réalisées par deux micro-entreprises 
pour un montant de 3 377 € TTC. 
Au printemps, la commune recherchera de nou-
veaux locataires pour ces trois logements.

2018 EN CHIFFRES 
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Le nombre de réunions  
du Conseil municipal 

3  
jeunes Auzetans en  
écoles maternelle et  
primaire, 1 au collège 

3 au lycée 

 98 
le nombre d’habitants 
 permanents à Auzet  

suite au dernier  
recensement 
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http://www.mondepartement04.fr/rechercher-plus-daides/collectivites-locales/fonds-departemental-dappui-aux-communes-fodac.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033717812&categorieLien=id


Après plusieurs années « blanches », les 
ventes de bois communaux ont repris l’an 

passé. Nous connaissons les points faibles de 
notre forêt : bois de faible valeur (qualité : bois 
énergie et bois de palette, sciable), accès longs et 
difficiles tant par la route que par les pistes. 
Mais l’année 2018 aura marqué un rebond. 
 Détaillons.   

De Chevrier à la Pinée  

• Coupe en bois façonné à Chevrier (bois de 
sciage  pour la scierie Gandelli (Veynes), bois 

énergie pour Bayle (Selonnet). Volume de bois 
estimé à 1000 m3.  
Ce type d’exploitation proposé par le techni-
cien ONF à la commune, a donné satisfaction. 
Quel en est le principe ? 
L’ONF consulte les exploitants avec lesquels il 
est en relation. Il en choisit un. Ce dernier réa-
lise l’abattage et le débardage jusqu’à la zone de 
stockage. Le bois n’est donc pas vendu sur pied 
mais billonné, trié et empilé en bord de route, 
accessible aux camions porteurs. L’Office prend 
à sa charge l’avance des frais d’exploitation. La 
commune bénéficie ensuite des contrats d’ap-
provisionnement de l’ONF pour commerciali-
ser les différents types de bois. Enfin, l’ONF 
reverse le solde net du bois vendu moins les 
frais d’exploitation et ses honoraires. 

Une première à Auzet  
Cette opération réalisée en août dernier a per-
mis de voir en action une nouvelle abatteuse  
dans de fortes pentes. Une première.  
Pour en savoir plus sur cet engin d’exploitation, 
cliquez ici.  

• Coupe au col d’Olive attribuée à M. Nicolas 
(3 à 4 hectares exploitables) 

• Coupe au Cubertin attribuée à la Société 
d’Exploitation Forestière de l’Ubaye (M. Si-
card), 900 m3 d’essences diverses, vendue en 
2016 

• Coupe à la Pinée attribuée à l’entreprise Bayle 
(pas débutée), 1100 m3, vendue en 2018 
A noter pour cette parcelle : le marquage des 
arbres biologiques (fruitiers, arbres à cavités, 
sénescents, foudroyés) par l’équipe de l’ONF. 

Recettes attendues sur trois ans : 45 000  

A noter : 
– au printemps 2019, mise en vente publique 
d’une parcelle à la Pinée pour 1200 m3 ; 
– il reste une parcelle invendue à Giramagne.

Forêt communale

Vente de bois / Coupe en bois façonné 

PARTENARIAT GAGNANT-GAGNANT 
POUR LA COMMUNE ET L’O.N.F. 

CONFLIT ÉTAT-COMMUNE SUR 
LA REDEVANCE FORESTIÈRE 
Depuis plusieurs années, la Com-
mune refusait d’acquitter cette 
redevance (2 €/ha de forêt sou-
mise au régime forestier) que le 
conseil municipal  jugeait inique. 
L’Etat a finalement saisi la Com-
mune d’un montant de 14 000 €.

CONTRIBUTION AU MAINTIEN  
DE LA BIODIVERSITÉ 
La création d’une mare forestière sur le site de 
la Foun de l'Ours, unique source du massif de 
la Pinée, favoriserait le maintien et le dévelop-
pement d’espèces d’intérêt communautaire, 
notamment de chauves-souris (barbastelle 
d’Europe et petit rhinolophe).  
En zone classée Natura 2000, elle renforcerait 
la biodiversité forestière liée aux milieux hu-
mides (crapaud accoucheur) et l’abreuvement 
de plusieurs espèces.  
Le 1er octobre dernier, le Conseil approuvait ce 
projet et acceptait le devis de l’ONF (5 200 € 
HT) ainsi que le plan de financement proposé 
par le maire dans le cadre d’un contrat Natura 
2000 (autofinancement : 20 %, 1040 € HT). 

L’abatteuse de l’entreprise  
Thierry Tron (Mallefougasse),  
en action à Chevrier

TRAVAUX D’ENTRETIEN RIVULAIRES - TRANCHE 2018 
Les travaux, dont l’objectif étaient de dégager et nettoyer le lit et les rives de la 
Grave pour éviter les embâcles, ont été exécutés en septembre, de la station 
d’épuration à la confluence avec le Bès. La Commune en avait confié la maîtrise 
d’ouvrage au Syndicat mixte d’aménagement de la Bléone (SMAB).  
L’opération est financée par la Région Sud PACA (50 %), l’Agence de l’Eau  
(30 %) et la commune (20 %).

De g. à dr. : Th. Ferrieux (technicien ONF),  
Th. Tron (exploitant) et R. Isoard (maire)
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Abatteuse
www.smableone.fr


 
GÎTE COMMUNAL DU CUBERTIN 
Suite au départ de l’ancienne gestion-
naire au printemps 2018, le Conseil muni-
cipal a proposé de reprendre l’activité  
à M. Patrick Laurent qui tient le gîte de 
Flagustelle à Verdaches.  
Après visite du gîte communal et sous 
 réserve de menus travaux, celui-ci  
a accepté cette proposition et signé avec 
la Commune une convention provisoire 
pour une durée d’un an. A la fin de l’hiver, 
M. Laurent et la Commune feront le point 
sur le niveau d’activité constaté en 2018 
et décideront s’ils poursuivent leur colla-
boration en signant une nouvelle conven-
tion.

Plusieurs bonnes nouvelles nous sont 
parvenues à la fin du premier semes-

tre 2018. Successivement : 
• le Conseil Départemental décidait de 
donner suite aux demandes du maire 
pour  refaire le revêtement de la RD 7 
jusqu’au village ;  
• Enedis décidait d’enfouir la ligne élec-
trique moyenne tension qui nous ali-
mente, de Seyne au Saut de la Pie via le 
Fanget,  sécurisation bienvenue et gain 
paysager  indéniable ;  
• enfin, l’arrivée de la fibre optique était 
 annoncée jusqu’au Gravas. 
Seul souci : le CD 04 exige de la com-
mune que le nouveau revêtement de la 
RD 7 demeure vierge de tous travaux du-
rant cinq ans. Il faut donc coordonner 
l’enfouissement de la ligne MT avec la 
 réfection de la route.  
Pour la fibre optique, depuis la première 
annonce, nous avons appris que le 
Conseil Régional, membre du SMO, avait 
décidé de transférer les travaux d’exten-
sion au privé. Dans notre secteur, le délé-
gataire serait SFR. 

Téléphonie mobile, zone blanche  
des Auberts et du quartier  
de l’ancienne scierie 
En juillet 2018, le ministre de la Cohésion 
des territoires informait le maire que la 
candidature de la Commune au nouveau 
dispositif d’amélioration de la couverture 
mobile avait été retenue et qu’elle en se-
rait l’une des premières bénéficiaires.  
L’opérateur retenu par le ministère est 
Bouygues Telecom. Le terrain – privé – 
étant désigné (lieu-dit L’Houme, au-des-
sus des Auberts) et disponible, l’antenne-
relais d’une hauteur de 12 mètres sera 
installée par l’entreprise Spie.  

Un délai d’un an  
Fin août, accompagnée par le maire et ses 
adjoints, une technicienne s’est rendu sur 
le site et l’a validé.  
Elle a ensuite réalisé le dossier d’informa-
tion, prévu par la loi Abeille, mis à dispo-
sition du public en mairie le 11 dcembre.  
Les travaux n’ont pas encore débuté, mais 
l’implantation est prévue pour dans un 
an environ.

Désenclavement(s)

Entretien de l’éclairage public, ici à l’Adroit
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Revêtement de la RD 7, enfouissement de la ligne MT, zone blanche 

DE BONNES NOUVELLES...  
QUI RESTENT À CONFIRMER !

Responsable de la publication : 
Roger Isoard 

Rédaction, SR, maquette : 
Michel Simon 

www.auzet.fr 

Contact : mairie.auzet@wanadoo.fr 

Dans la version numérique de ce journal,  
les mots coloriés et soulignés en bleu  
sont des liens reliés à un site internet,  

accessible par un simple clic.

du pays de Seyne

• Directement  
• Sur rendez-vous  
• Par visio-conférence 
• 24 heures par semaine, 

la MSAP de Seyne 
vous accueille

Rue du Barri 
04140 Seyne-les-Alpes 
Tél. 04 92 35 28 50 

Horaires 
Lundi : 13 h 30 - 17 h 30 
Mardi : 
8 h - 12 h / 13 h 30 - 17 h 30 
Jeudi : 
8 h - 12 h / 13 h 30 - 17 h 30 
Vendredi : 13 h 30 - 17 h 30 

Mel : rspseyne@free.fr 
Site web : ici 
Parking à proximité 

Non, les services publics n’ont pas (complètement)  
déserté le milieu rural !

SIGNALÉTIQUE LOCALE 
On n’y croyait plus. Auzet aura donc été  
le dernier village de l’ex communauté de 
communes du pays de Seyne à « bénéfi-
cier » d’une signalétique locale.  
Même si elle fait parfois double emploi 
avec nos totems – que nous conserve-
rons car ils font désormais partie de l’his-
toire du  village –, elle s’avère bien utile 
pour  indiquer la direction de nos ha-
meaux et de ses acteurs économi ques. 
Cette opération, qui a mobilisé un temps 
conséquent, concernait l’ensemble des 
communes de l’ex CCPS qui assurait le 
 financement.

www.auzet.fr
https://www.maisondeservicesaupublic.fr/content/pays-de-seyne


MANIFESTATIONS 2018 
Sur la Commune ou à proximité 

Vie du village

• 7 JANVIER 2018 
19e Farivernale, rallye auto organisé par 
Farigoulette Historique Team 

• 12 JANVIER 
Vœux du maire et du Conseil municipal 
à La Fontaine de l’Ours. Apéritif convivial 
suivi d’un repas pour 40 participants 

• 18 MAI 
Soirée grillades de printemps au kota 
communal (photo ci-dessus) 
Organisation : Conseil municipal avec 
 Farigoulette Historique Team 

• 23 JUIN 
Fête de la Musique 
Organisation : association Oser à Auzet 

• 22 JUILLET 
Vide-grenier 
Organisation : association Oser à Auzet 

• 28 JUILLET 
Fête des Monges à Barles  
Organisation : Syndicat mixte du massif 
des Monges, commune de Barles 

• 4 AOÛT 
Bèst’ival  
Organisation : association Vallées du Bès 

• 18 AOÛT 
Saint-Barthélémy - Fête d’Auzet  
Organisation : association Oser à Auzet 

• 21 SEPTEMBRE 
Soirée Grillades d’automne  
Organisation : Conseil municipal avec 
 Farigoulette Historique Team 

• 8 DÉCEMBRE 
Concert de la Journée de l’Avent 
Organisation : Conseil départemental, 
 association La Fontaine de l’Ours 

• 22 DÉCEMBRE 
Chemin des crèches du pays de Seyne 
Organisation : OT de Seyne-les-Alpes, 
Chorale de la Blanche, Les Baladins de la 
Blanche, Oser à Auzet
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Pour la 20e édition de cette balade « hi-
vernale et bon enfant », 42 équipages 

avaient répondu présent pour ce début 
d'année, juste au sortir du réveillon. Les 
routes n'étaient pas franchement blan -
ches, juste de belles plaques de glace et des 
descentes bien givrées. Tous ont su faire fi 
de ces pièges et ont pu rallier Auzet pour le 
repas de fin, concocté par l'équipe de La 
Fontaine de l'Ours aidée par les membres 
du Farigoulette Historique Team. 

Cinq options  
Le parcours, entre 04 et 05, avait la parti-
cularité de proposer 260 km, agrémenté 
de cinq boucles optionnelles , qui le faisait 
passer à 360 km. Chacun pouvait choisir à 
sa guise de passer par les endroits mythi -
ques de ces vingt dernières années : Vau-
meilh, col de Pontis, Ancelle, route de 
l'Indien, Piégut, Urtis. Les plus courageux 
ont tout fait ; bravo à eux. 
Autre innovation, le bureau de l'associa-
tion avait mis en place un tarif plus élevé 
pour les autos récentes, afin de favoriser la 
venue des véhicules plus anciens. De 
même l'équipage féminin, Mireille et Fré-
dérique sur 2 CV, se voyait doté de la gra-
tuité de l'engagement. 
Roberto, notre ami italien, avait sorti sa 
belle Fiat 850 coupé, dotée d'un moteur 

1000 Abarth de 1966. Très belle et rare 
Porsche 914/6 pour l'équipage Martin-Su-
piot, de nouveaux venus. Suivait alors 
l'équipe des Ford Escort : Pillone père et 
fils, les fidèles Marinot, Larroque, Hasler, 
Bouterin, Petitprost qui faisaient face à la 
seule Kadett GTE de Durand qui en pro-
fitait pour faire un galop d'essai avec sa 
nouvelle Opel, en vue du Monte Carlo 
Historique. 
Patrick Balandris étrennait sa nouvelle 
Golf GTI acquise très récemment. 
Quelques 205 GTI pour Campana, Fa-
gniart, Alliaud, Desvignes. 
La famille Paire était au grand complet ; 
Jean-Jacques avec la Simca 1100, Jason sur 
AX et Josselin sur Clio. 
De même pour les fidèles Husson et Bar-
noin avec Romain, Thierry, Jérémy et Pa-
trick accompagné de Frédérique. 

Arrêts saveurs  
Plusieurs arrêts ponctuaient la route : 
Seyne-les-Alpes avec Animaseyne, Selon-
net et l'équipe municipale de Benoît Ca-
zères, maire et pilote ; et le fameux arrêt 
tourtons chez Riri au Grand Larra. 
Petits cadeaux pour les plus fidèles : Syl-
vain Marinot avec 16 participations qui 
coiffe Jean-Luc Campana , seulement 13 ! 
Bravo à tous !  Più

Le Rallye automobile de Farigoulette ouvre la saison 2019 

LA FARIVERNALE FÊTE SES VINGT ANS 
ET INNOVE ENCORE PH
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